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À propos du Rapport SIIPS 2023

Le deuxième rapport annuel « L’état des systèmes de 
paiement instantané inclusifs en Afrique » (SIIPS 2023) 
d’AfricaNenda passe en revue le paysage des systèmes de 
paiement instantané (SPI) en Afrique, et évalue la mesure 
dans laquelle ils répondent aux normes d’inclusivité, en 
particulier pour les consommateurs à faibles revenus. La 
recherche, menée par Cenfri, englobe des entretiens avec 
des experts et des parties prenantes, des études de cas 
détaillées et des études de marché primaire dans cinq pays.  

Le rapport SIIPS 2023 est le fruit d’un partenariat entre 
AfricaNenda, la Banque mondiale et la Commission 
économique des Nations Unies pour l’Afrique (CEA), avec 
le soutien généreux de la Fondation Bill & Melinda Gates et 
du parrain fiscal d’AfricaNenda, Rockefeller Philanthropy 
Advisors (RPA). 

Ce rapport considère comme « actifs » les SPI qui traitaient des transactions à juin 2023.
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1

Qu’est-ce qu’un système de 
paiement instantané inclusif (SPII) ?

LES SYSTÈMES DE PAIEMENT INSTANTANÉ  
ET INCLUSIFS (« SPII ») 

effectuent un traitement numérique des transactions 
numériques de détail en temps quasi réel et sont disponibles 
24 heures sur 24, 365 jours par an ou presque. Ils permettent 
d’initier des transactions irrévocables « push » de petits montants 
à faible coût, et fondées sur des modalités d’interopérabilité 
multilatérales en boucle ouverte. Les fournisseurs de services 
de paiement agréés disposent d’un accès équitable au système 
et les participants jouissent de chances égales d’y contribuer. 
La banque centrale intervient dans la gouvernance du système. 
Les utilisateurs finaux ont accès à une gamme complète de cas 
d’utilisation et de canaux, ainsi qu’à des mécanismes de recours 

transparents et adaptés.

LES SYSTÈMES DE 
PAIEMENT INSTANTANÉ 

(« SPI ») 
sont des systèmes de paiement 
numériques multilatéraux en boucle 
ouverte qui permettent d’effectuer 
des paiements « push » en temps 
quasi réel et qui sont disponibles 
24 heures sur 24, 365 jours par an 

ou presque. 

IL EXISTE QUATRE TYPES DE SPI :

LES SPI BANCAIRES  
promeuvent l’accès aux banques et aux instruments associés aux comptes bancaires. 

LES SPI D’ARGENT MOBILE 
fonctionnent avec des comptes d’argent mobile fournis par les fournisseurs de services d’argent 
mobile.

LES SPI MULTISECTORIELS  
assurent l’interopérabilité de compte à compte entre les banques et les institutions non bancaires, 
et prennent en charge des transactions tant à partir de comptes bancaires que de comptes 
d’argent mobile.

LES SPI DE MONNAIE SOUVERAINE (ou SPI de monnaie numérique de banque centrale) 
sont à la fois un instrument de monnaie souveraine et un système de transfert de valeur opérant 
entre les systèmes d’instruments commerciaux, les acteurs institutionnelles et les individus d’une 
économie.
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Pourquoi les SPII sont-ils importants ?
La demande de paiements numériques instantanés est en hausse.

 Æ En 2021, 50 % des adultes en Afrique subsaharienne ont exécuté ou reçu un paiement numérique, contre seulement 
34 % en 2017*.

 Æ Depuis 2018, le volume annuel moyen des transactions en Afrique a augmenté de 47 %, et la valeur moyenne des 
transactions traitées par les SPI en Afrique a crû de 39 %.

 Æ Afin de répondre à cette demande croissante en incluant tous les adultes du continent, y compris les femmes, les 
adultes à faibles revenus et les MPME, il faudra assurer l’accès à des SPII abordables et accessibles.

Remarque : les données de l’illustration ci-dessus proviennent d’informations publiquement disponibles sur les flux de transactions ou des banques centrales 
ou des opérateurs de système. Ces données sont disponibles pour 22 SPI. Les données relatives à 10 SPI n’étaient pas disponibles. Par conséquent, 
il est possible que le volume et la valeur réels des transactions soient sous-estimés.

 Il manque les données relatives aux systèmes suivants : Gamswitch (Gambie), MarocPay (Maroc), le SYRAD (Djibouti), Meeza Digital (Égypte), le TIPS 
(Tanzanie), une solution d’argent mobile en Tunisie, PayShap (Afrique du Sud), Virement Instantané (Maroc), le système TCIB et le PAPSS.

7
9

14

23

31,5

2018 2019 2020 2021 2022

2018 2019 2020 2021 2022

VOLUME (milliards de transactions)

VALEURS (millions d’USD)

337 USD 421 USD 480 USD

861 USD

1 186 USD

47 % d’augmentation annuelle moyenne

39 % d’augmentation annuelle moyenne
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* Selon la base de données Global Findex de la Banque mondiale

 Æ Ils joueront un rôle essentiel pour élargir l’accès aux paiements numériques à l’ensemble de la 
population et augmenter leur utilisation.

 Æ Les SPI constituent une couche de paiement fondamentale de l’infrastructure publique 
numérique (IPN) de l’Afrique, qui permet la fourniture des services gouvernementaux 
essentiels et des fonctions sociétales qui sous-tendent l’économie numérique.

 Æ Les SPII peuvent favoriser le commerce numérique en Afrique dans le cadre du mandat de la 
zone de libre-échange continentale africaine (« ZLECAf »).

L’infrastructure numérique publique du continent ne saurait être 
sans les SPII.
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Volumes et valeurs des transactions des SPI (n = 22)

https://www.worldbank.org/en/publication/globalfindex
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Adaptation d’un diagramme de la Banque mondiale 2022.

CAS D’UTILISATION

UTILISATEURS 
FINAUX

PAIEMENTS
Paiements numériques en toute confiance

IDENTIFIANTS NUMÉRIQUES
Authentification de confiance

RÉSEAUX DE CONSENTEMENT
Contrôle individuel des données à caractère personnel

ÉCHANGE DE DONNÉES
Partage de données en toute confiance

Personnes Entreprises Gouvernements

Filet de 
protection sociale

Éducation

Transport

Entreprises 
et biens

Services 
financiers

Fiscalité

Commerce 
électronique

Soins de 
santé

COUCHES NUMÉRI-
QUES DE BASE

Les paiements, un pilier de l’IPN
Le concept d’infrastructure publique numérique (« IPN ») a suscité un intérêt considérable 
à travers le monde. Il apparaît en effet comme un élément clé pour accroître l’inclusivité de 
l’économie numérique.

À mesure que l’Afrique poursuit sa transition vers les services fondés sur le numérique, 
paiements de détail compris, la nécessité de mettre en place des SPII est grandissante, afin 
de poser les bases des opérateurs de de paiement dans l’IPN. Les IPN facilitent la fourniture 
de services gouvernementaux essentiels ainsi que des fonctions sociétales qui jouent un rôle 
fondamental dans une économie numérique (Banque mondiale, 2023a). Un SPI inclusif en 
Afrique peut contribuer à l’évolution de l’IPN, en permettant l’accès de tous aux paiements 
numériques et en renforçant la résilience nationale et régionale.

https://documents1.worldbank.org/curated/en/099755004072288910/pdf/P1715920edb5990d60b83e037f756213782.pdf
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Les systèmes multisectoriels dominent le paysage des SPI.  
L’interopérabilité entre les SPI et ses participants est 
généralement assurée par des tiers.

L’interopérabilité est un élément essentiel à l’inclusivité, en ce sens qu’elle crée des conditions de concurrence équitables 
entre les sociétés établies et les nouveaux acteurs du marché. Les accords d’interopérabilité peuvent être bilatéraux, 
multilatéraux ou de tiers. Le concours d’un tiers n’est pas nécessaire dans le cadre des accords multilatéraux, mais la 
complexité de ces derniers s’accroît au fur et à mesure que de nouveaux participants rejoignent le SPI. Les accords de tiers 
sous-traitent les mécanismes de compensation à un tiers. Leur viabilité est mieux assurée sur les marchés sans acteur 
jouissant d’une position dominante.

Source : schéma adapté de CGAP, 2019b

3 Accord 
d’interopérabilité 
multilatéral

Accord 
d’interopérabilité 
de tiers

29

3 Accord 
d’interopérabilité 
multilatéral

Accord 
d’interopérabilité 
de tiers

29

3 Accord 
d’interopérabilité 
multilatéral

Accord 
d’interopérabilité 
de tiers

29

3 Accord 
d’interopérabilité 
multilatéral

Accord 
d’interopérabilité 
de tiers

29

44 %

14

SPI MULTISECTORIELS

31 %

SPI BANCAIRES

10

22 %

SPI D’ARGENT MOBILE

7

SPI DE MONNAIE 
SOUVERAINE

1

Provide account-to-account 
interoperability across banks 
and non-banks, and support 

transactions on both bank 
and mobile money accounts.

Only support bank access and  
bank-account-associated 

instruments.

Only operate on mobile 
money accounts provided

by mobile money providers.

Only process sovereign 
digital currencies. The 

eNaira in Nigeria remains 
the only sovereign currency 

IPS in Africa.

3 %

Opérateur tiersLa solution d’argent mobile au Kenya, la solution 
d’argent mobile à Madagascar et Taifa Moja en Tanzanie 
fonctionnent dans le cadre d’accords multilatéraux.

SPI : système de paiement instantané

MarocPay
Virement Instantané

PesaLink
Solution d’argent mobile au Kenya

Taifa Moja
Tanzania Instant Payment System (« TIPS »)

Mauritius Central Automated 
Switch (« MauCAS »)

Système RTC (Real-Time Clearing)
PayShap

NIBSS Instant Payment (« NIP »)
eNaira
Solution d’argent mobile au Nigeria

National Financial Switch (« NFS »)

ZIMSWITCH Instant Payment 
Interchange Technology (« ZIPIT »)

Sociedade Interbancária de 
Moçambique (« SIMO »)

NamPay

Argent mobile – TunisieSolution 
d’argent mobile en Tunisie

Solution d’argent mobile en Ouganda

National Payment Systems

RWANDA
eKash

NatSwitch

Gamswitch

Système de règlement automatisé 
de Djibouti (« SYRAD »)

EthSwitch

Solution d’argent mobile à Madagascar

MAROC

KENYA

TANZANIE

MAURICE

AFRIQUE DU SUD

NIGERIA

ZAMBIE

ZIMBABWE MOZAMBIQUE

NAMIBIE

TUNISIE

OUGANDA

SOMALIE

MALAWI

GAMBIE

DJIBOUTI

ÉTHIOPIE

MADAGASCAR

ÉGYPTE
InstaPay

Meeza Digital

3 SPI RÉGIONAUX

3 AUTRES EN DÉVELOPPEMENT

LE SYSTÈME DE PAIEMENT ET 
DE RÈGLEMENT PANAFRICAIN 
(« PAPSS ») PILOTE
DANS LA ZONE MONÉTAIRE DE L’AFRIQUE DE 
L’OUEST (« ZMOA »)

Gambie, Ghana, Guinée, Liberia, Nigeria, 
Sierra Leone

Cameroun, Congo, Gabon, Guinée équatoriale, 
République centrafricaine, Tchad

GIMACPAY DANS LA COMMUNAUTÉ 
ÉCONOMIQUE ET MONÉTAIRE DE 
L’AFRIQUE CENTRALE (« CEMAC »)

LE SYSTÈME TRANSACTIONS CLEARED 
ON AN IMMEDIATE BASIS (« TCIB »)
DANS LA COMMUNAUTÉ DE DÉVELOPPEMENT DE 
L’AFRIQUE AUSTRALE (CDAA)
Afrique du Sud, Angola, Botswana, Comores, Congo, 
Eswatini, Lesotho, Madagascar, Malawi, Maurice, 
Mozambique, Namibie, Seychelles, Tanzanie, Zambie 
et Zimbabwe

GHANA
GhIPSS Instant Pay (« GIP »)
Système Mobile Money Interoperability 
du Ghana (« Ghana MMI »)

Interopérabilité des systèmes

SPI de monnaie souveraineSPI multisectoriel SPI d’argent mobileSPI bancaire

7 PAYS DISPOSANT 
DE PLUSIEURS SPI
+2 DEPUIS LA PUBLICATION 
DU RAPPORT SIIPS 2022

SPI NATIONAUX29
+3 DEPUIS LA PUBLICATION DU 
RAPPORT SIIPS 2022

17 AUTRES EN COURS DE DÉVELOPPEMENT

RWANDA
eKash

Le paysage des SPI en 2023
Les 32 SPI présents sur le continent africain comprennent 
29 systèmes nationaux et trois systèmes régionaux.
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Les banques centrales, les banques commerciales et les opérateurs 
de téléphonie mobile (« OTM») sont des participants directs des 
SPI. Les fintechs ont tendance à être des participants indirects.

Les SPI traitent désormais plus de 100 % du RNB dans trois pays, 
et 10 % du RNB ou plus dans neuf pays.

* NatSwitch (Malawi) et le système MMI du Ghana sont les seuls SPI pour lesquels des informations sur les transactions internes sont disponibles.

 Æ En termes de valeur, les six premiers systèmes sont tous des SPI d’argent mobile 
ou des services principalement fournis par téléphone mobile (dans le cas du Nigeria).

 Æ Les SPI devraient communiquer des données plus ventilées pour que nous 
puissions appréhender la durabilité des systèmes gérés par des tiers. Seuls le 
Ghana et le Malawi ont présenté des données ventilées mettant en évidence la répartition 
entre transactions internes (on-us) et externes (off-us).

* Natswitch (Malawi) et le système MMI du Ghana sont les seuls SPI pour lesquels des informations sur les transactions internes sont disponibles.

2006

2011

2011-2021

2012

2015

2015-2016

2016

2016

2016

2017-2018

2018

2019

2021

2021

2022

2022

2022

SPI multisectoriel SPI bancaire SPI d’argent mobile SPI de monnaie souveraine Transactions internes

Les nouveaux SPI connaissent une 
croissance rapide :
Un an seulement après son lancement, 
InstaPay traite 1 % du RNB

ANNÉE DE 
LANCEMENT VALEURS DES TRANSACTIONS TRAITÉES EN 2022 PAR RAPPORT AU RNB

19 %

2,6 %

1 %

0,2 %

0,3 %

0,1 %

<0,1 %

1 %

124 %

129 %

89 %

10 %

3 %

23 %

72 %

93 %

186 %

RTC (Afrique du Sud)

ZIPIT (Zimbabwe)

NIP (Nigeria), solution d’argent mobile – Nigeria, eNaira

SIMO (Mozambique)

NatSwitch (Malawi) (transactions externes) et 
NatSwitch (transactions internes)*

Solution d’argent mobile à Madagascar

Solution d’argent mobile en Ouganda

Tafia Moja (Tanzanie)

Solution d’argent mobile au Kenya et PesaLink

NFS (Zambie)

MauCAS (Maurice)

NamPay (Namibie)

Somalia Instant Payment System

InstaPay (Égypte)

eKash (Rwanda)

EthSwitch (Éthiopie)

GIP, le système MMI du Ghana (transactions externes), 
le système MMI du Ghana (transactions internes)*

RÉGLEMENTATION ET CADRE JURIDIQUE

GOUVERNANCE ET SUPERVISION DES SPI

Économie du cash

Utilisateurs finaux 

Économie numérique

In
fr

as
tr

uc
ture de base du SPI

RBTR

Utilisateurs finaux 

Participants indirects 

Partic
ipants directs 

Utilisateurs finaux : 
bénéficiaires 
(consommateurs/entreprises) des 
services SPI fournis par les 
participants

Participants indirects :  
partenaires de la chaîne de 
valeur des paiements des 
participants directs

Participants directs : FSP 
agréés régis par les mêmes 
règles que le système

Infrastructure de base du SPI: 
infrastructure de compensation 
et de règlement
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Les paiements de particulier à particulier (« P2P ») et de 
particulier à entreprise (« P2B ») sont prédominants. Des 
efforts restent à faire pour la prise en charge des transactions 
interentreprises (« B2B ») et de gouvernement à particulier 
(« G2P »), alors que celles-ci permettraient de stimuler l’adoption 
et de décupler la portée des SPI.

SPI multisectoriel SPI bancaire SPI d’argent mobile SPI de monnaie souveraine

IMPLICATION POUR L’INCLUSIVITÉ : 
Pour les utilisateurs finaux, les cas d’utilisation P2P et P2B sont ceux qui offrent directement le plus de bénéfices. 

Cependant, il a été démontré que le versement des salaires par la voie numérique, les paiements B2B et les 
paiements G2P sont des moteurs d’adoption des comptes financiers et des paiements.

Transferts et 
envois de 

fonds 
(P2P)

13

10

6

1
30

Paiement des 
commerçants 

(P2B)

10

5

6

1
22

Paiement de 
factures

(P2B/P2G)

3

4

2
1

10

Décaisse-
ments sociaux

(G2P)

2

4

6

Traitements 
et salaires 

(B2P)

5

4

2

11

Impôts et 
taxes 
(P2G)

5

2

4

1
12

Services 
d’inventaire et 
commerciaux 

(B2B)

4

4

1
9

Transfrontière 
(P2P/P2B/B2B)

3
1
4

Tous les SPI prennent en charge les 
paiements P2P ; toutefois, les cas 
d’utilisation P2B sont en plein essor et 75 
% des systèmes nationaux prennent en 
charge ces deux types de paiements.

Les paiements G2P sont 
actuellement assurés au 
Ghana, à Madagascar, au Maroc, 
au Nigeria et en Ouganda.

Ghana
GhIPSS Instant Pay (« GIP »)
Système Mobile Money Interoperability du Ghana (« Ghana MMI »)

Namibie
NamPay

Zambie
National Financial Switch (« NFS »)

Malawi
NatSwitch

Nigeria
NIBSS Instant Payment (« NIP »)

Afrique du Sud
Real-Time Clearing (« RTC »)

Maroc
Virement Instantané

Égypte
Meeza Digitalprennent en charge 

les paiements B2B

SEUL NIP AU NIGERIA PREND EN CHARGE 
TOUS LES CAS D’UTILISATION.

9 SPI
dans 8 pays

SPI régionaux en cours de 
développement

17 SPI nationaux supplémentaires et trois SPI régionaux sont en 
cours de développement.

SPI nationaux en cours de développement

SEPT PAYS SANS SPI :
Botswana, Cap-Vert, Congo, Érythrée, Libye, Seychelles, Soudan du Sud

SOUDAN

OUGANDA
BURUNDI
COMORES

MADAGASCAR

MOZAMBIQUE

MAURITANIE

GUINÉE

LIBÉRIA

SÃO TOMÉ-ET-PRÍNCIPE

BÉNIN

SIERRA LEONE

TUNISIE

ALGÉRIE

ANGOLA

LESOTHO
ESWATINI
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COMESA

UEMOA

Burundi, Comores, Congo, Djibouti, Égypte, Eswatini, 
Érythrée, Éthiopie, Kenya, Libye, Ouganda, Madagascar, 
Malawi, Maurice, Rwanda, Seychelles, Somalie, Soudan, 
Tanzanie*, Tunisie, Zambie, Zimbabwe.

Bénin, Burkina Faso, Côte d’Ivoire, 
Guinée-Bissau, Mali, Niger, Sénégal, Togo.

*La Tanzanie n’est pas un Etat membre du COMESA mais s’intégrera au SPI régional du COMESA

CAE
Burundi, Kenya, Ouganda, Rwanda, 
Soudan du Sud, Tanzanie.

CHEVAUCHEMENT 
COMESA | CEA
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Les SPI d’Afrique n’en sont qu’à leurs premiers pas sur la voie de l’inclusivité.

 y Six SPI ont quitté la catégorie « Non classé » pour relever du stade d’inclusivité élémentaire : InstaPay 
et Meeza Digital (Égypte), une solution d’argent mobile à Madagascar, NamPay (Namibie) ainsi que le TIPS et 
Taifa Moja (Tanzanie).

 y Deux SPI sont passés en catégorie « Non classé » en 2023 : une solution d’argent mobile au Kenya et eKash (Rwanda).

 y Le nombre de SPI de la catégorie « Avancé » reste inchangé.

Comparaison avec les niveaux de SPI 2022

Les canaux USSD et les instruments de monnaie électronique 
sont les plus répandus.

Canaux

 Æ Soixante-dix pour cent des SPI nationaux en Afrique prennent en charge les canaux USSD – 
principalement les SPI d’argent mobile et multisectoriels. 

 Æ Les applications sont le deuxième canal le plus répandu, mais les utilisateurs ont besoin d’un 
smartphone et d’une connexion internet, deux éléments qui font encore obstacle en Afrique. 

 Æ L’acceptation des codes QR est en hausse.

 Æ Les SPI multisectoriels et bancaires prennent en charge le plus grand nombre de canaux. Les SPI 
d’argent mobile prennent généralement en charge les agents, les canaux USSD et les applications.

Instruments

 Æ Les instruments de monnaie électronique prévalent. Ils sont pris en charge par tous les SPI d’argent 
mobile et multisectoriels.

 Æ Les systèmes multisectoriels couvrent également toute une palette d’instruments monétaires 
commerciaux, tels que les TEF de crédit et de débit.

 Æ Les SPI bancaires se concentrent principalement sur les TEF de crédit, et de manière auxiliaire sur les 
TEF de débit.

9

1

6

1

Agent
(53 %)

17

Agence 
bancaire 

(53 %)

11

5

1
17

ASSISTANCE HUMAINE

12

4

7

1

USSD
(75 %)

24

8

7

7

1

Applications 
(72 %)

23

10

8

2

Navigateur 
(63 %)

20

TECHNOLOGIE À L’INITIATIVE DE L’UTILISATEUR

10

4

3

PDV 
(53 %)

17

9

5

2

GAB 
(50 %)

16

5

1

4

1

Codes QR 
(34 %)

11

1
1

CCP
(6 %)

2

FOURNISSEUR DE SERVICES FINANCIERS NUMÉRIQUES

SPI multisectoriel SPI bancaire SPI d’argent mobile SPI de monnaie souveraine
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0

5

Interopérabilité des dispositifs entre les deux systèmes ghanéens

- Prise en charge des canaux 
de base : le canal le plus utilisé 
est pris en charge

- Prise en charge des cas 
d’utilisation de base : les 
transactions P2P et P2B sont 
prises en charge  

En plus des critères du niveau 
Élémentaire :

- Participation de tous les FSP  
(modèle multisectoriel) au SPI 
permettant une interopérabilité 
entre tous

- Gouvernance favorable aux 
pauvres  
offre à tous les FSP 
l’opportunité de participer au 
processus décisionnel ou 
mandat explicite d’inclusivité

- Implication de la banque 
centrale à la gouvernance

En plus des critères des niveaux 
Élémentaire et Avancé :

Prise en charge des cas 
d’utilisation élargis

Normes et suivi de la mise à 
disposition de mécanismes de 
recours pour les 
consommateurs

Faible coût pour les 
utilisateurs finaux dans le 
cadre d’un modèle d’entreprise 
non déficitaire

Non classé si le SPI ne remplit 
pas les critères d’inclusivité du 
niveau Élémentaire, c’est-à-dire 
s’il ne prend pas en charge les 
transactions P2B et P2P ou les 
canaux les plus utilisés.

Si le SPI ne fournit pas 
suffisamment d’informations/de 
données sur le domaine public 
ou via consultation directe qui 
permet l’évaluation du niveau 
d’inclusivité.

Meeza Digital (Égypte)
Gamswitch (Gambie)
Solution d’argent mobile à Madagascar

MauCAS (Maurice)
MarocPay (Maroc)

InstaPay (Égypte)

NFS (Zambie)

GIMACPAY (CEMAC)*

Aucun SPI n’a atteint le 
niveau d’inclusivité mature, 
en dépit des efforts entrepris 
à ces finsNatswitch (Malawi)

Système MMI du Ghana

GIP (Ghana)

SIMO (Mozambique)
NamPay (Namibie)
eNaira (Nigeria)
NIP (Nigeria)
RTC (Afrique du Sud)
Tafia Moja (Tanzanie)
TIPS (Tanzanie)
Solution d’argent mobile en Ouganda

ZIPIT (Zimbabwe)

Évaluation reposant sur les données disponibles et les informations collectées jusqu’en juin 2023. * Le système GIMACPAY (CEMAC) propose la fonctionnalité de SPI domestique dans six 
pays : Cameroun, Congo, Gabon, Guinée équatoriale, République centrafricaine et Tchad

 NIVEAU 
MATURE

NIVEAU 
AVANCÉ

NIVEAU 
ÉLÉMENTAIRE

NON CLASSÉS

PAPSS (Afrique)

EthSwitch (Éthiopie)

PesaLink (Kenya)

Solution d’argent mobile au Nigeria

eKash (Rwanda)

PayShap (Afrique du Sud)

Solution d’argent mobile en Tunisie

TCIB (CDAA)

SYRAD (Djibouti)

Virement Instantané 
(Maroc)

Somalia National 
Payment System

Solution d’argent mobile au Kenya

SPI multisectoriel SPI bancaire SPI d’argent mobile SPI de monnaie souveraine

Échelle d’inclusivité des SPI en 2023
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1 Qu’est-ce qu’un système de paiement instantané inclusif (SPII) ?

2 Comprendre le paysage des systèmes de paiement instantané en Afrique en 2023

ADOPTION DES PAIEMENTS 
NUMÉRIQUES PAR LES 
UTILISATEURS FINAUX EN 
AFRIQUE

4 Gros plan sur l’harmonisation des politiques et des réglementations en matière 
de paiements numériques transfrontaliers

5 Opportunités et tendances pour favoriser la mise à l’échelle des SPII

6 Les prochaines étapes vers l’inclusivité des SPI
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Le chevauchement géographique pourrait fragmenter l’échelle espérée des SPI régionaux :

 Æ Six pays sont à cheval entre le COMESA et la CAE.
 Æ Neuf pays sont à cheval entre le COMESA et la SADC (TCIB).

Les écarts fonctionnels et en matière de canaux limitent les types de paiements actuellement 
couverts par les SPI

Les paiements P2P et P2B jouent un rôle essentiel pour susciter l’adoption des paiements numériques par les 
consommateurs, grâce à leur commodité et à leur pertinence. Toutefois, les capacités de paiement B2B et G2P sont 
également vitales pour que les SPI atteignent une échelle inclusive, compte tenu de leurs volumes, montants et 
fréquence, ainsi que de leur nature récurrente.

Certaines zones géographiques sont desservies par des solutions de paiement du secteur 
privé, qui jouissent de la reconnaissance et de l’attractivité de leur marque. Ces FSP ne sont pas 
suffisamment incités à participer aux SPI

Les différents pays souhaitent un engagement fort du secteur privé, mais les fournisseurs dominants disposant de 
leur propre architecture de paiement peuvent se montrer réticents à l’idée de rejoindre un SPI public en l’absence 
d’incitations claires, de possibilités de contribution et de règles et données transparentes sur le système.

La couverture et l’échelle constituent des problématiques 
cruciales pour les SPI en 2023.

L’avenir des SPI sera-t-il marqué par une 
infrastructure partagée ?
Chaque pays a-t-il besoin d’avoir son propre système, ou la possibilité d’une infrastructure commune 
desservant une région ou un ensemble de pays associés est-elle envisageable, comme dans le cas d’une 
union monétaire ?
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L’utilisation des paiements numériques varie d’un 
groupe d’utilisateurs à l’autre. Les MPME effectuent 
plus de transactions numériques que les particuliers.

TOUTES CATÉGORIES PARTICULIERS MPME
Différences entre 
les MPME et les 

particuliers

Âge Genre Fréquence des 
revenus

Genre Taille de 
l’entreprise

Cameroun Pas de variation 
significative

Utilisation plus 
fréquente parmi 

les jeunes

Pas de variation 
significative

Utilisation plus 
fréquente parmi 
les particuliers 
aux revenus 

réguliers 

Utilisation plus 
fréquente parmi 

les femmes 

Pas de variation 
significative

Malawi
Utilisation plus 

fréquente parmi 
les MPME 

Utilisation plus 
fréquente parmi 

les personnes 
plus âgées 

Utilisation plus 
fréquente parmi 

les hommes

Pas de variation 
significative

Utilisation plus 
fréquente parmi 

les femmes

Utilisation plus 
fréquente parmi 
les entreprises 
de plus grande 

taille

Maroc
Utilisation plus 

fréquente parmi 
les particuliers 

Utilisation plus 
fréquente parmi 

les jeunes  

Pas de variation 
significative

Utilisation plus 
fréquente parmi 
les particuliers 
aux revenus 

réguliers

Utilisation plus 
fréquente parmi 

les hommes 

Utilisation plus 
fréquente parmi 
les entreprises 
de plus grande 

taille 

Rwanda Pas de variation 
significative

Utilisation plus 
fréquente parmi 

les personnes 
plus âgées 

Utilisation plus 
fréquente parmi 

les hommes
Pas de variation significative

Sénégal Pas de variation significative
Utilisation plus 

fréquente parmi 
les femmes

Pas de variation significative

Utilisation plus 
fréquente parmi 

les entreprises de 
plus grande taille 

Légende du dégradé de couleur  : écart en points de pourcentage entre 
deux groupes d’utilisateurs en ce qui concerne la part des utilisateurs 
utilisant les paiements numériques au moins une fois par semaine.
Remarque : les données relatives à l’âge ont été consolidées pour les MPME et les particuliers.

< 5 pp 5-9 pp 10-15 pp Plus de 15 pp

Les MPME exécutent près de 28 transactions 
hebdomadaires, le nombre moyen de 
transactions étant le plus élevé pour les 
entreprises de plus grande taille, plus 
anciennes et appartenant à des hommes.

Les jeunes sont plus susceptibles que 
leurs aînés d’utiliser les paiements 
numériques au Cameroun et au Maroc, 
mais moins au Malawi et au Rwanda.

C’est au Cameroun et au Maroc que les 
écarts en matière d’utilisation des 
paiements numériques sont les plus 
marqués entre les différents groupes 
d’utilisateurs, en particulier en fonction du 
genre et de l’âge.

La proportion d’utilisateurs mensuels et 
hebdomadaires est plus élevée chez les 
particuliers.

28

Les MPME s’adonnent davantage au numérique 
que les particuliers. En moyenne,
41 % des MPME ont recours aux paiements numériques 
au quotidien

contre 17 % des particuliers interrogés.

41 %

17 %
10

Les particuliers interrogés effectuent en 
moyenne 10 transactions hebdomadaires, 
avec des variations limitées en fonction du 
genre, de l’âge ou des revenus. 

Adoption par les utilisateurs finaux
L’adoption et l’utilisation des paiements par les utilisateurs finaux 
sont en hausse. 

* Pour établir le présent rapport, AfricaNenda a financé une étude de marché au Cameroun, au Malawi, au Maroc, au Rwanda et au Sénégal, avec un échantillon quantitatif 
non représentatif de 100 personnes par pays et un échantillon qualitatif de 20 personnes par pays.
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Moyenne 
transnationale

Maroc

86 %

14 %

Malawi

36 %

23 %

41 %

Cameroun

25 %

28 %

47 %

Sénégal

8 %

38 %

54 %

32 %

28 %

40 %

Rwanda

9 %

40 %

51 %

Quotidien Hebdomadaire Mensuel

Canal le plus important : USSD Applications Agent USSD Applications

Les applications sont de loin le canal de 
prédilection au Maroc et au Sénégal, tandis que 
les USSD dominent au Malawi et au Rwanda.

De nombreux utilisateurs finaux font 
encore appel à des agents pour effectuer 
des transactions : au Sénégal, 74 % 
des personnes interrogées déclarent 
recourir à la fois à des canaux 
numériques en libre-service et à des 
agents au moins une fois par semaine. 

En moyenne, près de 70 % des 
utilisateurs de paiements 
numériques dans les pays étudiés 
exécutent ou reçoivent un paiement 
numérique au moins une fois par 
semaine.

74 %70 %
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Les paiements B2P au personnel constituent le cas 
d’utilisation le plus numérisé chez les MPME. Les 
transactions B2B sont encore réalisées en espèces.

Classement des cas d’utilisation en fonction de la part des MPME interrogées ayant besoin de ce type de paiement au 
moins une fois par semaine [% des transactions effectuées par la voie numérique]

Cameroun Malawi Maroc Rwanda Sénégal

1 Réception de 
paiements clients 

[50 %]

Réception de 
paiements clients 

[83 %]

Réception de 
paiements clients 

[71 %]

Réception de 
paiements clients 

[95 %]

Réception de 
paiements clients 

[77 %]

2 Paiements 
fournisseurs [39 %]

Paiement de recharges 
télécoms pour le 
personnel [81 %]

Remboursements de 
prêt [36 %]

Paiement de recharges 
télécoms pour le 
personnel [83 %]

Paiements 
fournisseurs [41 %]

3 Paiement de 
recharges télécoms 

pour le personnel 
[100 %]*

Paiements 
fournisseurs [52 %]

Salaires du personnel 
[60 %]

Remboursements de 
prêt [47 %]

Paiement de 
recharges télécoms 

pour le personnel 
[50 %]

4 Paiement du 
transport du 

personnel [100 %]*

Paiement du transport 
du personnel [83 %] Aucun autre cas 

d’utilisation n’a été 
relevé comme étant 
nécessaire au moins 

une fois par semaine

Épargne des revenus 
d’activité [64 %]

Paiement du transport 
du personnel [25 %]

5 Épargne des revenus 
d’activité [36 %]

Épargne des revenus 
d’activité [35 %]

Paiement du transport 
du personnel [100 %]

Paiement de factures 
de services publics 

[29 %]

Cas d’utilisation pour lequel moins de 40 % 
des personnes interrogées ont effectué 
une transaction numérique au cours de la 
semaine écoulée.

Cas d’utilisation pour lequel entre 40 et 70 % des 
personnes interrogées ont effectué une transaction 
numérique au cours de la semaine écoulée.

Cas d’utilisation pour lequel plus de 70 % 
des personnes interrogées ont effectué 
une transaction numérique au cours de la 
semaine écoulée.

Remarque : le tableau présente un classement des cinq cas d’utilisation que les MPME interrogées ont le plus souvent rapporté effectuer au moins une fois par semaine. Les 
chercheurs ont évalué les cas d’utilisation suivants  : épargne des revenus d’activité, salaires du personnel, paiement des services gouvernementaux, réception de sommes 
envoyées par le gouvernement, paiements des factures de services publics, envoi d’argent au personnel pour le règlement des moyens de transport, envoi d’argent au personnel 
pour acheter des recharges télécoms, réception de paiements des clients, règlement de paiements récurrents et remboursements de prêts.

* Taille de l’échantillon < 5 personnes

Les paiements de recharges 
télécoms et des frais de 
transport du personnel, ainsi 
que les paiements des clients, 
sont fréquemment numérisés. 

Sur tous les marchés, les cas 
d’utilisation B2B, tels que le 
paiement des fournisseurs, 
restent majoritairement réalisés 
en espèces

Moins de 50 % des propriétaires de 
MPME interrogées au Cameroun, au 
Maroc et au Sénégal recourent aux 
transactions numériques pour les 
cas d’utilisation communs. 

Au Malawi et au Rwanda, l’emploi 
des transactions numériques par 
les MPME est plus fréquent pour les 
principaux cas d’utilisation : plus 
de 80 % des MPME y ont recours 
pour trois des cinq principaux cas 
d’utilisation.

> 80 %< 50 %

Cas d’utilisation des paiements chez les MPME interrogées :

L’utilisation des paiements numériques pour les paiements 
P2B d’articles ménagers, de services publics et du transport est à la 
traîne par rapport à d’autres cas d’utilisation, tels que les recharges 
télécoms et la réception et l’envoi d’argent.

Les particuliers ont adopté certaines utilisations des paiements 
numériques plus que d’autres. L’achat de recharges télécoms 
est particulièrement répandu.

Classement des cas d’utilisation hebdomadaire par prévalence parmi les particuliers interrogés  
[% des personnes interrogées ayant exécuté ou reçu un paiement numérique pour chaque cas d’utilisation]

Cameroun Malawi Maroc Rwanda Sénégal

1 Recharges télécoms 
[55 %]

Recharges télécoms 
[54 %]

Paiement d’articles 
ménagers [53 %]

Recharges télécoms 
[80 %]

Envoi d’argent [60 %]

2 Envoi d’argent [59 %] Paiement d’articles 
ménagers [51 %]

Recharges télécoms 
[38 %]

Paiement d’articles 
ménagers [74 %]

Recharges télécoms 
[75 %]

3 Épargne [50 %] Paiement de factures 
de services publics 

[38 %]

Paiement de services 
[11 %]

Transport  
[53 %]

Réception d’argent 
[65 %]

4 Réception d’argent 
[59 %]

Envoi d’argent [51 %] Perception du salaire 
[67 %]

Perception du salaire 
[70 %]

Épargne [85 %]

5 Paiement d’articles 
ménagers [40 %]

Épargne [44 %] Épargne* [67 %] Épargne [77 %] Paiement d’articles 
ménagers [40 %]

Cas d’utilisation pour lequel moins de 40 % 
des personnes interrogées ont effectué 
une transaction numérique au cours de la 
semaine écoulée.

Cas d’utilisation pour lequel entre 40 et 70 % des 
personnes interrogées ont effectué une transaction 
numérique au cours de la semaine écoulée.

Cas d’utilisation pour lequel plus de 70 % 
des personnes interrogées ont effectué 
une transaction numérique au cours de la 
semaine écoulée.

* Taille de l’échantillon < 5 personnes

Seuls le Rwanda et le Sénégal comptent plus de 70 % de 
personnes interrogées ayant effectué certains paiements par voie 
numérique au cours de la semaine écoulée, plutôt qu’en espèces. 

> 70 %

Cas d’utilisation des paiements chez les PARTICULIERS:
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Des réseaux fiables, des expériences 
simples et fluides pour les utilisateurs, 
un large éventail de cas d’utilisation et des 
coûts de transaction peu élevés sont autant de 
moteurs d’utilisation. 

En revanche, le manque de fiabilité des réseaux 
mobiles nuit à l’expérience des utilisateurs. 
Certains d’entre eux se plaignent du délai de 
réception des messages de confirmation. Les 
coûts de transaction et les interfaces utilisateur 
complexes découragent encore plus l’utilisation.

Au fur et à mesure que les 
utilisateurs se familiarisent avec les 
paiements numériques, ils passent 
de transactions moins fréquentes, 
telles que la réception du salaire ou 
l’envoi de fonds, à des transactions 
plus courantes, par exemple l’achat 
d’articles ménagers. Au final, les 
paiements numériques s’intègrent 
dans leur vie quotidienne.

SOUTENUE ET 
FRÉQUENTE

UTILISATION
POURQUOI LES

« J’UTILISE [CETTE APPLICATION] POUR 
NE PLUS DEVOIR M’INQUIÉTER DE 
RECEVOIR DES FAUX [BILLETS]. » 

– Homme, tranche d’âge des 
30 à 44 ans, Sénégal

« CE SONT MES CLIENTS 
QUI M’ONT INITIÉ AUX 

PAIEMENTS NUMÉRIQUES. 
ILS M’ONT DONNÉ L’ENVIE 

DE LES ADOPTER. »

– Homme, propriétaire de 
micro-entreprise, Cameroun

... n’adoptent pas les paiements numériques en raison d’une méfiance due à des 
expériences négatives, d’une préférence pour les interactions physiques ou d’un 
manque de confiance en leur capacité à effectuer en toute sécurité des paiements 
numériques. Bien souvent, les micro-entreprises et les personnes dont les revenus 
sont irréguliers ne voient pas l’intérêt à l’adoption des paiements numériques.

Les agents jouent un rôle essentiel 
en accompagnant les personnes lors 
de leur intégration et en leur montrant 
comment effectuer des transactions.

Les personnes

... adoptent les paiements numériques lorsque ceux-ci 
répondent mieux à un besoin donné que les espèces, 
ou lorsque leur utilisation est plus sûre que celle des 
espèces. Les entreprises entreprennent cette transition 
à la demande de leurs clients. Le temps et les coûts 
sont également des critères importants.

Les personnes

Il est indispensable de disposer d’un téléphone portable 
ou de pouvoir accéder à internet pour effectuer des 
paiements numériques, mais l’accès reste limité au 
Malawi, au Rwanda et au Sénégal.

Les agents peuvent faciliter cet accès : 
ils initient les personnes aux paiements 
numériques et les sensibilisent.

Les entretiens avec les utilisateurs finaux mettent en lumière 
les rôles revêtus par l’infrastructure, la commodité, le coût et la 
confiance dans la promotion de l’adoption et de l’utilisation.

POURQUOI  
LES AVEZ-VOUS 

OU NE LES 
AVEZ-VOUS PAS

ADOPTÉS ?

ACCÉDER
AUX PAIEMENTS 
NUMÉRIQUES ?

POUVEZ-VOUS

« MON ENTREPRISE EST TROP 
PETITE POUR AVOIR RECOURS 
À CES TYPES DE MÉTHODE[S] 

[NUMÉRIQUES]. »

– Homme, propriétaire de 
MPME, non-utilisateur, Malawi  

« AU DÉBUT, J’AVAIS 
PEUR DE ME TROMPER 

EN UTILISANT CES 
PAIEMENTS... C’EST 

POURQUOI JE LES ÉVITAIS. » 

– Femme, Maroc

UTILISEZ-
VOUS ?
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1 Qu’est-ce qu’un système de paiement instantané inclusif (SPII) ?

2 Comprendre le paysage des systèmes de paiement instantané en Afrique en 2023

3 Adoption des paiements numériques par les utilisateurs finaux en Afrique
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5 Opportunités et tendances pour favoriser la mise à l’échelle des SPII

6 Les prochaines étapes vers l’inclusivité des SPI
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Afin d’instaurer la confiance, les SPI doivent assurer un service sans 
faille et donner les moyens nécessaires aux utilisateurs finaux.

La confiance est une condition préalable non négociable à l’adoption plus étendue et plus profonde des 
paiements numériques en Afrique.

Certains vecteurs de confiance, à l’instar d’une infrastructure téléphonique ou internet fiable, ne sont pas 
du ressort des SPI. Toutefois, les participants des SPI peuvent instaurer la confiance à travers des éléments 
intégrés dans la conception même du système.

Proposer de véritables 
mécanismes de recours : offrir des 
mécanismes de recours efficaces et 
une protection des consommateurs 
adaptée au marché local. 

Donner les moyens nécessaires 
aux utilisateurs finaux : 
sensibiliser les utilisateurs finaux 
et leur donner les moyens d’utiliser 
les paiements numériques en toute 
confiance et en sécurité. 

Réduire les erreurs des utilisateurs : 
mettre en place une vérification 
instantanée des informations des 
destinataires et des confirmations de 
transaction afin de diminuer les erreurs. 

Instaurer un climat de confiance 
systémique : garantir l’intégrité des 
FSP, établir des règles de conduite 
claires pour les agents et appliquer une 
réglementation stricte en matière de 
données à caractère personnel.



29Rapport SIIPS 2023    Principaux enseignements

L’harmonisation des politiques peut valider l’autorité des 
régulateurs nationaux tout en fournissant des principes 
directeurs au niveau régional.

Principaux axes d’harmonisation des politiques :
 Æ Exigences en matière d’agrément des FSP et régimes de surveillance

 Æ Cadre relatif aux exigences de KYC/CDD, eKYC compris, et interprétation des orientations du GAFI

 Æ Dispositions relatives à la protection des consommateurs de services financiers concernant les procédures de 
réclamation et de règlement des litiges, ainsi que la divulgation et la transparence

 Æ Accès aux devises et régimes de déclaration

 Æ Confidentialité des données, partage transfrontalier des données et principes de protection des données, y 
compris la compatibilité des normes et formats des données de paiement

Rôles clés :
LES BANQUES CENTRALES 
sont les principaux acteurs de l’harmonisation, mais elles ont besoin de structures et d’accords de 
coopération pour pouvoir jouer leur rôle.

LES AUTORITÉS FISCALES ET MONÉTAIRES 
occupent un rôle essentiel dans la lutte contre les obstacles au contrôle des changes.

LES COMMUNAUTÉS ÉCONOMIQUES RÉGIONALES 
les unions monétaires, les zones monétaires et leurs organes exécutifs ont pour mandat de 
favoriser la coopération et la collaboration entre les membres.

La dynamique des paiements transfrontaliers met en évidence 
le rôle essentiel de l’harmonisation des réglementations pour 
rendre les paiements numériques plus inclusifs. 

Les FSP en place ne considèrent pas la fourniture de services de paiements transfrontaliers aux MPME 
et aux migrants comme une activité rentable. Les coûts élevés, ainsi que la complexité des exigences 
réglementaires et des documents requis, poussent les utilisateurs finaux à utiliser des canaux informels 
pour les envois de fonds et les paiements commerciaux.

L’harmonisation des cadres politiques et réglementaires pourrait contribuer à lever les obstacles aux 
transferts de fonds P2P transfrontaliers, aux paiements commerciaux des MPME (B2B) et aux paiements 
marchands transfrontaliers (P2B).

Des systèmes de paiement de détail transfrontaliers inclusifs constitueraient un élément fondamental 
d’une infrastructure publique numérique permettant la mise en place du commerce numérique, dans le 
cadre du mandat de la ZECLAf.

Pourquoi harmoniser ? Pour :

 Æ Délivrer des agréments de paiement proportionnels aux risques pour motiver les innovateurs
 Æ Réduire les charges réglementaires élevées et les pénalités importantes en cas de non-

conformité
 Æ Pallier les incohérences entre les pays en ce qui concerne les exigences en matière de KYC/CDD
 Æ Répondre aux exigences relatives à la localisation des données
 Æ Simplifier les déclarations fiscales et de balance des paiements entre les différentes juridictions

 Æ Réduire les risques et les coûts pour les FSP
 Æ Réduire les défis à l’entrée sur le marché des innovateurs qui 

cherchent à concevoir des paiements transfrontaliers inclusifs

 Æ Simplifier l’environnement opérationnel
 Æ Favoriser la concurrence
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3 Adoption des paiements numériques par les utilisateurs finaux en Afrique

4 Gros plan sur l’harmonisation des politiques et des réglementations en matière 
de paiements numériques transfrontaliers

OPPORTUNITÉS ET TENDANCES 
POUR FAVORISER LA MISE À 
L’ÉCHELLE DES SPII

6 Les prochaines étapes vers l’inclusivité des SPI

5
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Afin de parvenir à une véritable harmonisation, les acteurs 
régionaux devront formuler des politiques, les aligner avec 
les cadres réglementaires et les ancrer dans des accords 
commerciaux.

TROISIÈME PHASE :
INTÉGRER LES POLITIQUES DANS DES ACCORDS 
COMMERCIAUX

Les accords commerciaux permettent une 
harmonisation sur le long terme.

Harmoniser les réglementations, les 
orientations, les règles, les pratiques et les 
mises en œuvre aux niveaux national et régional 
selon des principes régionaux communs.

PREMIÈRE PHASE :
FORMULER DES POLITIQUES INCLUSIVES

Élaborer des politiques régionales et nationales 
avec des objectifs dotant les régulateurs de 
mandats de coopération.

DEUXIÈME PHASE :
ALIGNER LES CADRES RÉGLEMENTAIRES 
AVEC LES POLITIQUES

Délai de réalisation : entre un et trois ans

Délai de réalisation : entre deux et dix ans

Délai de réalisation : entre cinq et dix ans

Ces phases sont itératives et se recoupent souvent :

Une directive continentale sur les services de 
paiement pour l’Afrique, semblable à la DSP mise 
en œuvre dans l’Union européenne, pourrait-elle 
aider la ZECLAf à réaliser ses ambitions ? 
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Les banques restent des participants 
essentiels des SPI. 

Les fintechs continuent de fournir 
des services frontaux et dorsaux 
en partenariat avec des FSP établis, 
plutôt que de devenir elles-mêmes des 
participantes directes aux SPI.

La finance ouverte est en pleine 
émergence.

Les monnaies numériques de banque 
centrale (« MNBC »)  générales et 
synthétiques apparaissent comme de 
mécanismes décentralisés de règlement 
instantané et d’interopérabilité, mais 
la demande d’assistance technique est 
supérieure à l’offre.

Les déploiements de documents d’identité 
numériques permettront d’avoir un panel 
étendu de modes d’identification secondaire. 

Les actifs virtuels servant aux paiements 
de détail transfrontaliers peuvent 
entraver la mise à l’échelle des SPI.

Plusieurs tendances au niveau des utilisateurs finaux, du marché 
et des systèmes influent sur l’évolution du paysage des SPI et sur 
sa capacité d’expansion.

TENDANCES AU NIVEAU DES UTILISATEURS FINAUX

TENDANCES AU NIVEAU DU MARCHÉ

TENDANCES AU NIVEAUDES SYSTÈMES

Les utilisateurs finaux sont de plus 
en plus sensibles et conscients de la 
fraude et de la cybercriminalité. 

Les utilisateurs finaux sont toujours 
sensibles aux prix.

Les agents consolideront leur position de 
vecteurs de facilitation au sein de la chaîne 
de valeur des paiements numériques.

Les fintechs continueront à lancer des 
produits innovants, à étendre leurs 
réseaux et à gagner des parts de marché.

Les régulateurs révisent les lois sur les 
paiements et la monnaie électronique afin 
de favoriser l’innovation.

L’adoption accrue des smartphones par 
les utilisateurs finaux pourrait réduire la 
prédominance des canaux USSD.

Chaque SPI doit instaurer une activité viable dans sa zone de 
couverture, en offrant une proposition de valeur venant en 
complément des les systèmes existants.

Viabilité des modèles 
économiques des SPI

Proposition de valeur 
pour les participants

Inclusion accrue 
pour les femmes

Avec la hausse du nombre de SPI 
et les chevauchements entre les 
systèmes nationaux et régionaux 
et les services du secteur privé, 
chaque SPI doit définir un modèle 
économique qui lui permettra :

L’adhésion des FSP reste limitée, à 
cause d’un manque de transparence 
sur les données et les règles du 
système, ainsi que des obstacles 
réglementaires. Pour relever ces 
défis, voici quelques clés :

L’écart entre les hommes et les 
femmes persiste en ce qui concerne 
l’utilisation des paiements, et 
l’absence de données ventilées par 
genre provenant des fournisseurs 
ne permet pas d’adapter la 
conception en vue de favoriser 
l’inclusion des femmes. Pour faire 
face à cet enjeu, voici quelques clés :

D’attirer des participants et de 
générer des effets de réseau

De proposer une gamme variée 
de cas d’utilisation pour favoriser 
la mise à l’échelle

De partager l’infrastructure

De ventiler les données relatives 
aux transactions internes

Des processus de conception 
consultatifs encadrés par les 
participants

Des règles du système et des 
données transparentes

Un soutien et une approbation 
réglementaires

Des environnements dans lesquels 
les risques sont contrôlés pour 
permettre aux nouveaux entrants 
de tester les produits sur le terrain

Travailler avec les participants directs 
et indirects ainsi que les organismes 
de réglementation en vue de 
répondre aux besoins spécifiques 
des femmes lors de la conception 
des systèmes de paiement ; soutenir 
les incitations à l’accès et à l’utilisation 
par les femmes

Analyser les données ventilées par 
sexe afin d’identifier les possibilités 
de conception de produits et de 
services destinées aux femmes

Mettre en place des mécanismes de 
recours efficaces pour lutter contre 
la fraude et renforcer la confiance

Intégrer les cas d’utilisation G2P

Cas d’utilisation pour les paiements 
des commerçants et des gouvernements Normes technologiques

La limitation des cas d’utilisation entrave la circulation de 
la valeur numérique et l’adoption par les utilisateurs. Les 
marchés G2P sont attribués de manière sélective ou n’ont 
pas été numérisés. Pour relever ce défi, les SPI peuvent :

La norme ISO 8385 est obsolète, et la mise en conformité à 
la norme ISO 20022 reste coûteuse. En outre, les codes QR 
et les API ne sont pas normalisés. Les restrictions en 
matière de partage des données limitent l’innovation  
Pour pallier ces lacunes, il convient :

Définir des règles du système visant à favoriser des 
paiements marchands à moindres coûts et plus fiables

Militer auprès des gouvernements en faveur de la 
numérisation des paiements G2P

Adopter des couches d’intégration (API) pour intégrer la 
norme ISO 20022

De mettre en place des codes QR normalisés

De développer des stratégies nationales en matière 
de services bancaires et financiers ouverts afin de faire 
progresser les normes technologiques.
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En Afrique, l’accessibilité et l’utilisation des paiements 
instantanés se sont accrues. Pourtant, il reste encore 
beaucoup à  faire  pour  assurer  l’inclusivité  des  SPI  et 
faire en sorte qu’ils honorent leur promesse en tant 
qu’infrastructure publique numérique.

Un pillier de paiement efficace dans l’infrastructure publique numérique requiert :

Durabilité

 Æ Une transparence accrue et un libre accès aux règles du système, ainsi 
qu’une participation à l’élaboration SPI de tous les FSP agréés.

 Æ Un reporting fondé sur des normes communes de mesure des volumes et 
de la valeur des transactions.

 Æ Une conception à l’échelle et permettant de répondre aux besoins du 
marché tout en limitant les coûts pour l’utilisateur final.

Orientation client

 Æ Des modèles de tarification capables de concurrencer les espèces et les 
solutions en boucle fermée existantes.

 Æ Services inclusifs pour les utilisateurs finaux, y compris des canaux agents 
et des mécanismes de recours efficaces.

Une proposition de valeur convaincante pour le fournisseur

 Æ Déploiement continu d’un portefeuille de cas d’utilisation à l’échelle et 
générateur de valeur afin d’augmenter les points de contact du réseau et 
maintenir la valeur numérique en circulation.

 Æ Des services à valeur ajoutée, notamment des identifiants indirects, des 
dispositifs centralisés de lutte contre la fraude et de cybersécurité, ainsi 
que des dispositifs centralisés d’eKYC/CDD.

 Æ Le développement d’API ouvertes et du partage des données pour 
promouvoir l’ouverture des services bancaires et favoriser un paysage 
concurrentiel.

Un environnement politique favorable

 Æ Amélioration continue de l’écosystème de soutien : harmonisation 
des processus et une approche d’octroi des agréments des FSP 
proportionnelle au risque, mise à niveau des réseaux, déploiement 
régulier de réseaux d’agents, pénétration accrue des smartphones, 
élargissement des zones de couverture pour les données mobiles et accès 
plus abordable aux données.

 Æ Un accent mis sur l’harmonisation régionale des politiques et des 
réglementations en matière de paiements et de transferts transfrontaliers, 
afin de permettre aux SPI de servir de catalyseur au commerce numérique 
ainsi qu’aux envois de fonds. 

1 Qu’est-ce qu’un système de paiement instantané inclusif (SPII) ?

2 Comprendre le paysage des systèmes de paiement instantané en Afrique en 2023

3 Adoption des paiements numériques par les utilisateurs finaux en Afrique

4 Gros plan sur l’harmonisation des politiques et des réglementations en matière 
de paiements numériques transfrontaliers

5 Opportunités et tendances pour favoriser la mise à l’échelle des SPII

LES PROCHAINES ÉTAPES VERS 
L’INCLUSIVITÉ DES SPI

6
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AfricaNenda invite les parties prenantes et les partenaires 
à ouvrir la voie aux SPII en tant qu’infrastructure publique 
numérique en Afrique.

AFRICANENDA – UN PARTENAIRE DE 
CONFIANCE POUR LES PARTIES PRENANTES  

DU CONTINENT 
Ce rapport contribue à l’établissement d’un cadre de mesure 
commun pour les SPI. AfricaNenda est engagée en faveur de 
l’objectif commun de rendre les paiements numériques instantanés 
plus inclusifs et plus utiles pour tous. Elle est également résolue à 
contribuer au renforcement des capacités pour des SPII efficaces 

qui parferont l’infrastructure publique numérique en Afrique.

AfricaNenda reconnaît le rôle et les contributions des autres 
partenaires de développement dans la poursuite de cette mission.

L’IMPORTANCE DU 
PARTAGE DE DONNÉES 

VENTILÉES 
Plus les SPI collecteront et 
partageront des données ventilées 
sur les transactions internes et 
externes, sur les flux correspondant 
à chaque cas d’utilisation et sur 
les écarts entre les hommes et les 
femmes, plus les enseignements 
qui en découleront seront riches et 

participeront au bien commun.

Le chemin vers l’inclusivité passe par :

Des STRUCTURES DE GOUVERNANCE TRANSPARENTES, 
NORMALISÉES ET VISIBLES en ce qui concerne les niveaux 
d’utilisation des SPI, les règles du système, les mécanismes de 
recours proposés aux consommateurs, la tarification, les normes 
technologiques, les codes QR, les API, les identifiants secondaires/
alias et la marque du système et de ses produits.

UNE COORDINATION PLUS PROACTIVE 
entre les régulateurs nationaux et les organismes 
régionaux en vue de l’harmonisation des 
réglementations en matière de paiements 
transfrontaliers.

UNE PLUS GRANDE ADHÉSION DES 
PARTICIPANTS AUX SPI, qui se traduira par 
un taux d’adoption par les utilisateurs finaux plus 
élevé. Les incitations et l’enseignement mutuel 
favoriseront cette adhésion. Les partenariats 
public-privé établiront une approche intégrée du 
développement axé sur l’IPN. 
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